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<!tgantbrt ères 1!teprésentants. 

Sti&.NCE nu 20 MA.RS 1839. 

ll.AP PORT fœtt par M. DE LlNGJIE, au nom de la commission 
chargée de l'examen du projet de loi relattf à la réexportatùm des 
grains entreposés poetérieuremens à la prohibit?;on (1). 

MESSIEURS, 

En règle générale, les entrepôts sont considérés comme territoire neutre, On 
peut, par conséquent, y faire entrer et en faire sortir librement toute espèce de 
marchandises. 

L'art. 2 de la loi du 31 juillet 1834 ( Bulleti'n) n° 626), paraît avoir voulu 
faire exception à celte règle, en statuant, qu'en cas de prohibition à la sortie, 
les s-rains existant alors en entrepôt seront admis à en sortir pom· être réex 
portés par mer ou en transit, d'où il résulte que ceux entreposés postérieure 
ment à la prohibition ne peuvent jouir du bénéfice de cette exception; celte 
défense s'applique tant à l'entrepôt libre qu'à l'entrepôt ordinaire, la loi ne 
faisant aucune distinction. 

Le commerce a réclamé contre cette mesure qu'il prétend être de nature 
à compromettre gravement ses intérêts, en même temps qu'elle est contraire au 
régime de libre réexportation établi par la loi du 31 mars 1828. 

Le texte de la loi du 31 juillet 1834 étant formel, le gouvernement n'a pas 
pu admettre ces réclamations. Néanmoins, il a pensé qu'elles pouvaient donne!' 
lieu à la présentation d'un projet de loi, ayant pour objet de permettre la 
réexportation, soit par mer , soit en transit, des grains étrangers importés et 
déposés en entrepôt, postérieurement à la prohibition des céréales à la sortie. 

Votre commission, avant de se prononcer, a voulu connaître l'importance 
des quantités de grains déposées en entrepôt depuis l'époque de la prohibition. 

( 1) La commission était composée de MM. D'HoART1 président; ÉLoY DE Bo1101NNE, DEsu1s1iRE1, 

Bi.RGIR, Vl!RDUSSEl'i, PoLLÉNt:Js, Zou»a, DEMONCEAU, et DE Li1.NGB1, rapporteur, 



( 2 ) 

1l résulte d'un état produit par le ministère, que depuis le 7 octobre 1838, il 
n'est entré en entrepôt que la quantité de 65(\ 1:56 kilorrrnmmes de froment, 
dont il restait, au 12 mars 1839, 3361103 kilogrammes, le surplus ayant été 
livré à la consommation, et que 16,100 kilogrammes de seigle, qui paraissent 
s'être trouvés en entrepôt le 7 octobre 1838, y restent encore. 

D'après des quantités si faibles, la commission a jugé que le commerce 
faisait peu usage de la faculté d'entreposer les grains, et que sans doute il en 
était éloigné par la considération, que par là il perdait la libre disposition de 
sa marchandise, tandis qu'il trouvait cet avantage dans les pays voisins où le 
commerce des grains n'est pas soumis à de pareilles restrictions. 

Cependant il semble utile même au consommateur que les entrepôts soient 
bien fournis, parce qu'en cas de cherté des céréales, le commerce est intéressé 
à verser dans la consommation celles qu'il tient en entrepôt. 

D'ailleurs, les entrepôts sont un moyen d'existence pour beaucoup d'ouvriers 
employés à charger et à décharger les na vires. 

Ces considérations ont porté votre commission à penser qu'il y avait lieu à 
rentrer dans le rég·ime normal en matière d'entrepôt, et, par conséquent, à 
adopter le projet de loi tel qu'il vous est présenté. 

Le rapporteur, 
DE LANGUE. 

Le présfdent, 
E. D'IIUART. 



( 3 ) 

Sfo\.NCE DU 11 MARS 1830. 

Com,11i,1,·ssi'on chargée d'examiner le p1Y1_jet de loi' relati] 
auo: céréales. 

IIM, D'HUART, présido11t, 
IlEnGER. 
ÉLOY D"E IlUl\DlNNE. 
DE LANGUE, 
ZOUDE. 
DE.~IONCEAU, 11001'1ftaim. 
VEHDUSSEN. 

EXAJUEN DlJ PROJ:E'I'. 

La commission a vu l'art. 2 de la loi du 31 juillet 1834, 
n° 626, ainsi conçu : 

11 Dans le cas où l'exportation ou l'importation seront 
n prohibées d'après les dispositions de l'art. 1 ••, les quan 
" tités de grains soumis a ce régime, existantes alors en entre 
,, pôt, seront admises à en sortir pour être réexportées par 
>1 mer 011 en transit; et dans le cas de défense d'impor ta 
n tion, l'expédition réelle sera garantie au moyen d' acquits 
11 à caution. n 

La commission demande quelles sont les quantités qui 
se trouvent en entrepôt, avant de se décider. 

Celte demande sera faite par M. le président. 

Â rt, 2 rie la loi' rle 1838. 
Les mêmes grains et farines de froment et de seigle res 

teront prohibés à la sortie pendant tout le temps où les 
prix s'élèveront, par hectolitre, à fr. 22 et au-dessus pour 
le froment, et à fr. 13 et au·-dessus pour le seigle. 



Etat indiquant les qunntitis de froment et de seiqle eeistantee en entrepôts J au 12 mars 1839, ainsi que la date des importations partielles 
qui ont eu, lieu depuis la prohibition de ces espèces de céréales a la sortieJusqu'aud,:tJour. 

ESPÈCES D'ENTREPOTS SUR LESQUELS ELLES ONT QUANTITÉS 
DATE QUAl\'TlTÈS ÉTÉ DÉCLARÉES, EXI9'1'AN'l'E9 EN ENTII.E'POTS 

IMPORTEES. AU 12 M1KS 1639, 
OBSERVATION8, I>ES LlBRE. PUBLIC. PARTICULIER. ---r - ~ROM::1 :IGLE,' 

NATURE IMPORTATIONS. - - - 
DES FROMENT. SEIGLE. FRO~E:'tT. SEIGl.,E. FROME'IIT. SEIGLE, FROMENT. SElGl,E. ENTREPOTS. 

Kilog. Kil~. Kilog. K.ilog. Kilog. Ki!og. 

Le ï novembre 1838. 110,'200 110,~00 Libre. 22,174 La différence e 

Public. 
moins entre les qua11 

Le 8 id. 88,674 " 88,674 32,688 tirés importées et celle 
existantes en entrepô 

Le 12 id. 86,800 86,-S-OO Particulier. 81,674 16,100 provient des quantite 
livrées à la consornnu 

Le 4 décembre id. 46,209 46,:109 tion dans l'intervalle, 

Le 14 :id. ao.ooo 30,000 

Le 18 1d. 1~,84-4 » l'!!,B-44 

Le 20 id, 87,381 87,Ml 

Le '21 id. 3~,888 " t2,M8 -- 
- 

Le ~O janvier 1839 . . 114,000 11-4-,000 

Le 28 février id. 47,360 t7,ieo 
·- 

Totaux .... 6!S6, lo6 !S21,9l'S0 3'.2,688 101,018 336, 10& 16,100 
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s 
s 
s 

)lOTA. Le froment et le seigle sont tarifés au poids. 


